
CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2022_065
OBJET :  Approbation  des  comptes  de  gestion  2021  de  la  Communauté
d’Agglomération du Cotentin

Exposé

Les  comptes  de  gestion  du  comptable  représentent  les  documents  de  synthèse  de  la
comptabilité générale. Il  rend compte par ailleurs de l'exécution du budget,  comparé aux
autorisations de dépenses et de recettes.

Je soumets donc à votre approbation les comptes de gestion de l'exercice 2021 dressés par
Madame Nathalie FILLATRE, comptable public, dont les résultats concordent avec ceux du
compte administratif 2021.

Le Conseil communautaire, après s'être fait présenter le budget primitif de l'exercice 2021 et
les décisions modificatives qui s'y rattachent, les titres définis des créances à recouvrer, le
détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de
recettes,  les  bordereaux  des mandats,  les  comptes  de  gestion  dressés  par  Madame le
comptable public accompagnés des états de développement des comptes de tiers, ainsi que
l'état de l'actif, l'état du passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer.

Après s'être assuré que Madame le comptable public a repris dans ses écritures le montant
de chacun des soldes figurant au bilan de l'exercice 2021, celui de tous les titres de recettes
émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'elle a procédé à toutes les
opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans leurs écritures.

Considérant que la gestion est bonne :
1. Statuant  sur  l'ensemble  des  opérations  effectuées  du  1er  janvier  2021  au

31 décembre 2021, y compris celles relatives à la journée complémentaire,
2. Statuant sur l'exécution du budget principal et des budgets annexes de l'exercice

2021 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires,
3. Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 164 - Contre : 0 - Abstentions : 13) pour :

- Déclarer que les comptes de gestion de la communauté d’agglomération du Cotentin
pour le budget principal et ses budgets annexes, dressés pour l’exercice 2021 par
Madame le comptable public, n’appellent ni observation ni réserve de sa part.
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- Décider de les approuver.

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT,

David MARGUERITTE
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